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37/130. Incidence de l'inflation et de l'instabillte mone
taire sur le budget ordinaire de !'Organisation 
des Nations Unies 

-
L'Assemhlee generate, 
Rappe/ant sa resolution 36/230 du 18 decembre 

1981, 
Profondement preoccupee par l'augmentation du 

cout des biens et services necessaires au fonctionne
ment de l'Organisation des Nations Unies et de l'en
semble du systeme des Nations Unies qu'entraine 
la persistance de l'inflation et de l'instabilite mone
taire dans les pays developpes ou l'Organisation des 
Nations Unies effectue ses depenses, 

Convaincue que de nombreux Etats Membres ne 
sont pas responsables des pertes que subit le budget 
de l'Organisation des Nations Unies du fait des phe
nomenes monetaires signales dans l'alinea precedent, 

Soulignant que, pour couvrir les pertes conside
rables qui resultent de l'inflation et de l'instabilite 
monetaire, ii est necessaire d'examiner de fa~on con
tinue des procedures susceptibles d'aider a financer 
les depenses budgetaires en question de la maniere la 
plus appropriee, 

Ayant analyse l'etude etablie par le Secretaire 
general concernant l'incidence de l'inflation et de 
l'instabilite monetaire sur le budget ordinaire de l'Orga
nisation des Nations Unies, etude contenue dans son 
rapport sur le meme sujet48 , 

Convaincue de la necessite d'analyser plus comple
tement tous Jes aspects de l'augmentation du cout 
des biens et services necessaires au fonctionnement 
de l'Organisation des Nations Unies, 

1. Prend acte du rapport du Secretaire general 
relatif a l'incidence de l'inflation et de l'instabilite 
monetaire sur le budget ordinaire de l'Organisation 
des Nations Unies48 ; 

2. Prie le Secretaire general d'etablir une etude 
plus approfondie, plus vaste et plus detaillee sur l'inci
dence de l'inflation et de l'instabilite monetaire sur le 
budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies, 
en prenant dument en consideration le preambule de 
la resolution 36/230 de I' Assemblee generate et la 
presente resolution, ainsi que les opinions des Etats 
Membres interesses, et de la presenter a I' Assemblee 
generate lors de sa trente-neuvieme session. 
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37/131. Rapport du Comite mixte de la Caisse com
mune des pensions du personnel des Nations 
Unies49 

L'Assemhlee generate, 
Ayant examine le rapport pour 1982 du Comite mixte 

de la Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations U nies a I' Assemblee generate et aux organisa
tions affiliees a la Caisse50 , le chapitre III du rapport de 
la Commission de la fonction publique internationale51 

48 A/C.5/37/39. 
•• Voir egalement sect. X.B.7. decision 37/429. 
'
0 Documents officiels de /'Asumb/ee generale. trente-septiem,, 

session, Supplement n" 9 (A/37/9 et Corr.2 a 4). 
'' Ibid., Supplement n" 30 (A/37/30). 

et le rapport y relatif du Comite consultatif pour les 
questions administratives et budgetaires 52

, 

Notant, en particulier, les propositions unanimes 
faites par le Comite mixte53 pour repondre a la demande 
de I' Assemblee generate qui l'avait prie d'entreprendre 
une analyse detaillee de toutes les mesures qui per
mettraient d'ameliorer l'equilibre actuariel de la 
Caisse, en tenant compte des vues exprimees a la 
Cinquieme Commission, 

Notant en outre qu'un effort de cooperation de la 
part des organisations affiliees, des participants et 
des beneficiaires pour se partager equitablement les 
charges que de telles mesures pourraient leur imposer 
est indispensable si l'on veut que le desequilibre 
actuariel soit sensiblement reduit, 

MESURES PROPRES A AMELIORER L'EQUILIBRE ACTUA
RIEL DE LA CAISSE COMMUNE DES PENSIONS DU 
PERSONNEL DES NATIONS UNIES 

l. Approuve les mesures con~ues pour ameliorer 
l'equilibre actuariel de la Caisse commune des pen
sions du personnel des Nations Unies qui sont pre
sentees dans la section III. A du rapport du Comite 
mixte de la Caisse commune des pensions du person
nel des Nations Unies 50 ; 

2. Prie la Commission de la fonction publique 
internationale, en cooperation avec le Comite mixte 
de la Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies, d'entreprendre l'etude de l'age de la 
cessation de service et de la retraite dans toutes les 
organisations affiliees, en ayant a l'esprit toutes les 
resolutions pertinentes de I' Assemblee generale ainsi 
que les vues exprimees a la Cinquieme Commission, 
et de presenter des propositions en decoulant a 
I' Assemblee generate lors de sa trente-huitieme 
session; 

3. Modifie, avec effet au 1er janvier 1983, les 
statuts de la Caisse commune des pensions du person
nel des Nations Unies, sans effet retroactif, de la 
maniere indiquee dans l'annexe XII du rapport du 
Comite mixte, et le systeme d'ajustement des pensions 
conformement aux annexes IX et X dudit rapport; 

II 

ADMISSION DE L'ORGANISATION EUROPEENNE ET 
MEDITERRANEENNE POUR LA PROTECTION DES 
PLANTES A LA CAISSE COMMUNE DES PENSIONS DU 
PERSONNEL DES NATIONS UNIES 

Decide d'admettre l'Organisation europeenne et 
mediterraneenne pour la protection des plantes a la 
Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies, conformement a l'article 3 des statuts 
de la Caisse, avec effet au I er janvier 1983; 

52 A/37 /674. 
'-' Voir Documents o.fficiels de /'Assemh/ee generale, trente

septieme session. Supplement n" 9 (A/37/9 et Corr.2 a 4), 
sect. III.A. 



VIII. - Resolutions adoptees sur les rapport~ de la Cinquieme Commission 305 

lil 

F0NDS DE SEC0URS 

Autorise le Comite mixte de la Caisse commune 
des pensions du personnel des Nations Unies a com
pleter, pour une nouvelle periode d'un an, lcs contri
butions volontaires versees au Fonds de secours par 
une somme de JOO 000 dollars au maximum; 

IV 

DEPENSES D' ADMINISTRATION 

Approuve, pour !'administration de la Caisse com
mune des pensions du personnel des Nations Unies, 
des depenses directement a la charge de la Caisse. 
d'un montant total net de 5 955 300 dollars pour 1983, 
ainsi que des reductions d'un montant net de 205 400 
dollars pour 1982; 

V 

OBLIGATIONS FINANCIERES INC0MBANT AUX RETRAI
TES A L'EGARD DE LEURS C0NJOINTS OU DE LEURS 
EX-C0NJOINTS 

I. Prend acte de la section II I, F, du rapport du 
Comite mixte de la Caisse commune des pensions du 
personnel des Nations Unies, relative a !'absence de 
mesures efficaces touchant les obligations financieres 
d'un retraite a l'egard de son conjoint OU de son ex
conjoint, ce qui, dans certains cas, risque de causer 
de graves difficultes a cc dernier; 

2. Prie le Comite mixte de poursuivre la recher
che de mesures de cette nature, selon l'esprit du para
graphe 84 de son rapport ou selon toutes autres 
methodes, et de faire rapport ace sujet a I' Assemblee 
generale lors de sa trente-huitieme session; 

3. Prie aussi le Comite mixte d"examiner les effets 
de la dissolution d'un mariage sur Jes droits des survi
vants, ainsi que la possibilite d'accorder une pension 
a un conjoint qui a contracte mariage avec un parti
cipant ayant cesse son service, et de faire rapport it 
ce sujet a l'Assemblee generale, au plus tard lors de 
sa trente-neuvieme session; 

4. Prie en outre le Comite mixte, lorsqu'il formu
lera des propositions touchant les points susmen
tionnes, de tenir compte du fait que ces propositions 
ne devraient pas avoir d'incidences financieres pour 
la Caisse; 

VI 

ELIMINATION DE LA POSSIBJLITE o'EXCLURE LA PAR
TICIPATION A LA CAISSE COMMUNE DES PENSIONS 
DU PERSONNEL DES NATIONS UNIES DANS LE CAS 
DE CERTAINS F0NCTI0NNAIRES OU DE LES EMPF
CHER D'Y PARTICIPER 

1. Prend acte des opinions exprimees par le Co mite 
mixte de la Caisse commune des pensions du per
sonnel des Nations Unies dans les paragraphes 24 et 
25 de son rapport; 

2. Prie les organisations affiliees l1 la Caisse com
mune des pensions du personnel des Nations Unies 

--------

de donner sans delai au Comite mixte des renseigne
ments sur Jes cas dans lesquels certains de leurs fonc
tionnaires ne sont pas admis a participer a la Caisse; 

3. Prie le Comite mixte, compte tenu de ces rensei
gnements, de presenter a I' Assemblee generale, lors 
de sa trente-huitieme session, des propositions tendant 
a eliminer de )'article 21 des statuts de la Caisse la 
clause selon laquelle la participation a la Caisse peut 
etre exclue. 
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37/234. Planitication des programmes 

l."Assemhlee Renerale, 

Rappe/ant sa resolution 3043 (XXVII) du 19 decem
bre 1972, dans laquelle elle a approuve le nouveau 
mode de presentation du budget de l'Organisation des 
Nations Unies, 

Rappe/ant eRalement ses resolutions 3199 (XXVIII) 
du 18 decembre 1973, 31/93 du 14 decembre 1976, 
32/197 du 20 decembre 1977, 32/206 du 21 decembre 
1977, 33/118 du 19 decembre 1978, 34/224 du 20 decem
bre 1979. 35/9 du 3 novembre 1980 et 36/228 du 18 de
cembre 198 I. dans lesquelles elle a donne des preci
sions supplementaires sur I' etablissement d'un systeme 
integre de planification, de budgetisation, de controle 
et d'evaluation des programmes a l'Organisation des 
Nations Unies, 

Ayant examine le rapport du Comite du programme 
et de la coordination sur les travaux de sa vingt
deuxieme session54

, la section C du chapitre VI du 
rapport du Conseil economique et social pour l'annee 
198255 et les rapports du Comite consultatif pour Jes 
questions administratives et budgetaires sur Jes projets 
de reglement et de regles regissant la planification des 
programmes, les aspects du budget qui ont trait aux 
programmes, le controle de l'execution et Jes methodes 
d'evaluation et sur la revision du reglement financier 
et des regles de gestion financiere compte tenu de la 
restructuration des secteurs economique et social de 
!'Organisation des Nations Unies56 , ainsi que sur le 
projet de plan a moyen terme pour la periode 1984-
1989'7. 

Ayant examine eRalement le projet de plan a moyen 
tcrme pour la periode 1984-198958 , les rapports du 
Secretaire general sur les projets de reglement et de 
regles regissant la planification des programmes, les 
aspects du budget qui ont trait aux programmes, le 
controle de !'execution et les methodes d'evaluation59 , 

sur la revision du reglement financier et des regles 
de gestion financiere compte tenu de la restructuration 
des secteurs economique et social de !'Organisation 
des Nations Unies60

• sur la procedure d'examen du 
projet de budget-programme61 , sur !'execution du 

'
4 /hid .. Supplemna n" 3c'i (A/37/38). 

"/hid .. Supplt'l11e11t 11•·3 (A/37/3). 
'" A/37/650. 
'' A/~7/7, sect. F. 
" Le prnjet de plan a moyen terme a paru dans une version 

provisoire. Le plan a moyen terme, tel qu'adopte, a ete public en 
tant que J>ornments officic/.1· <J,, /'A.,semb/ee genera/e, trente
,cptihne session, Supplem,,111 "" 6 (A/37/6). 

'" A/37/206 et Add. I. 
"

0 A/C.5/37/25. 
"' A/H/207. 


